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L’institut canadien 
Quatre années après l’Acte 
d’Union de 1840, 200 jeunes libé-
raux canadiens-français fondèrent 
L’institut canadien de Montréal le 
17 décembre 1844 qui devint la 
source des idées politiques défen-
dues par les Rouges, successeurs 
idéologiques des Patriotes. Puis, 
comme la culture française mena-
çait de disparaître à Québec, 
majoritairement anglaise à cette 
époque, on fonda L’institut cana-
dien de Québec le 17 janvier 1848 
afin « d’entretenir chez nos 
compatriotes le culte de l’esprit 
français et de former une biblio-
thèque, une chambre de lecture, 
un musée, organiser un mode 
d’instruction publique au moyen 
de diverses séries de lectures sur 
des sujets propres à répandre 
parmi les sujets de Sa Majesté de la 
cité de Québec et de ses alentours 
le goût de l’instruction, des arts, 
des sciences, et étendre les 
connaissances utiles et pratiques 
pour l’avantage général de la 
société, et principalement pour 
l’utilité des membres de ladite 
association et de ceux qui en 
feront partie à l’avenir ». 

À l’époque, la bibliothèque de 
l’institut était constituée d’œuvres 
d’auteurs des Lumières, comme 
Voltaire et Diderot, mais égale-

ment d’auteurs plus contempo-
rains tels Victor Hugo et 
Lamartine. Il va sans dire que tous 
ces livres étaient mis à l’index par 
l’Église catholique ! En 1880, 
L’institut canadien de Montréal 
dut fermer ses portes. Comme 
celui de Québec accepta de brûler 
ses livres séditieux, il demeura 
ouvert. Son deuxième président 
fut Pierre-Joseph-Olivier Chau-
veau (1820-1890) qui allait deve-
nir Premier ministre du Québec. 
En 1897, il signa avec la Ville de 
Québec une entente qui en fit dés-
ormais une bibliothèque publique 
et gratuite pour tous. En 1948, 
M. Chauveau reçu à titre pos-
thume le Prix de la langue française 
décerné par l’Académie française. 
Aujourd’hui, L’institut canadien de 
Québec gère encore le réseau des 
bibliothèques de la ville et joue un 
rôle fondamental dans la diffusion 
de la culture et de la littérature 
francophones. 

La fondation de 
l’Université Laval 
À l’initiative du Séminaire de 
Québec fondé en 1663 par Mon-
seigneur Laval, premier évêque 
de Nouvelle-France, l’Université 
Laval est créée en 1852 et consti-
tue donc le plus ancien établisse-
ment d’enseignement supérieur 
francophone en Amérique. Ainsi, 

l’abbé Louis-Jacques Casault 
reçut une charte royale de la 
reine Victoria datée du 8 
décembre 1852 qui accorda au 
Séminaire de « conférer des 
degrés » et « tous les droits, 
pouvoirs et privilèges d’uni-
versités ». En outre, la distinc-
tion entre le Séminaire et 
l’Université resta floue pendant 
longtemps, car initiée par Mon-
seigneur Bourget qui voulait une 
institution d’études supérieures de 
langue française afin de faire 
contrepoids aux cinq universités 
anglophones déjà existantes, la 
demande fut envoyée autant à 
Londres qu’à Rome. L’Université 
Laval fut donc créée avec une 
charte catholique. Ce n’est qu’en 
1882 qu’elle devint véritablement 
une institution laïque. Le 19 
décembre 1853, on y fonda la 
Faculté de médecine dont les 
cours se donnaient au deuxième 
étage de l’ancien Hôtel de Ville.  

En 1878, Le Séminaire ouvrit 
une succursale à Montréal sur la 
Montagne, qui devint en 1920 
l’Université de Montréal. L’his-
toire de l’Université Laval est 
intrinsèquement liée à celle du 
Québec. Elle a longtemps formé 
l’élite intellectuelle francophone 
et son influence est très grande 
encore de nos jours.  

L’œuvre inestimable de 
François-Xavier Garneau 
Très proche des Patriotes de 
Louis-Joseph Papineau, greffier de 
la Ville de Québec, François-
Xavier Garneau fut le premier his-
torien canadien-français. Publié 
en 1845, le premier volume de 
son Histoire du Canada depuis sa 
découverte jusqu’à nos jours, fut la 
réponse directe à lord Durham 
que tout un peuple existait avant 
l’arrivée des Anglais. La parution 
de son immense ouvrage en quatre 
volumes entre 1845 et 1852 est 
considérée comme une épopée 
nationale et influença d’éminentes 
personnalités nationalistes telles 
Henri Bourassa et Lionel Groulx. 
Pour ce dernier, « toute son 
Histoire du Canada n’est pas seule-
ment une réplique à la conception 
de l’histoire de Durham, elle est 
surtout une dénonciation de son 
horizon : l’Union et l’effacement 
de la nationalité française en 
Amérique du Nord ».  

Nos élites intellectuelles de 
l’époque ont donc mieux 
combattu l’hégémonie britan-
nique avec leur plume que les 
armes des Patriotes. Cependant, 
presque deux siècles après son 
rapport, la vision de Durham est 
très présente encore et menace 
plus que jamais l’existence de l’es-
prit français dans ce coin du 
monde : « En vérité je serais 
étonné si, dans les circonstances, 
les plus réfléchis des Canadiens 
français entretenaient à présent 
l’espoir de continuer à préserver 
leur nationalité. Quels que soient 
leurs efforts, il est évident que le 
processus d’assimilation aux 
usages anglais est déjà commencé. 
La langue anglaise gagne du ter-
rain comme le fera naturellement 
la langue des riches et des 
employeurs1 ».  

À nous de poursuivre le combat 
et de faire mentir ces buveurs de 
thé.  
1. Rapport Durham. 

La réponse des élites francophones à lord Durham

François-Xavier Garneau, poète, historien et patriote. – Crédit : Domaine public 

Dans son célèbre rapport qui unissait politiquement les deux Canadas afin d’assimi-
ler les francophones, lord Durham, ayant un préjugé fort défavorable envers les héri-
tiers de la Nouvelle-France, écrivait ceci : « On ne peut guère concevoir de nationalité 
plus dépourvue de tout ce qui peut vivifier et élever un peuple que celle des descen-
dants des Français dans le Bas-Canada, du fait qu’ils ont conservé leur langue et leurs 
coutumes particulières. C’est un peuple sans histoire et sans littérature ».

Ces deux projets de loi, adoptés 
récemment par la Chambre des 
communes, étaient attendus depuis 
longtemps. Elle aurait toutefois sou-
haité que le gouvernement aille plus 
loin dans sa réforme de l’assurance-
emploi, alors que de nombreuses 
personnes malades verront leurs pres-
tations venir à échéance alors qu’elles 
sont toujours dans l’impossibilité de 
retourner au travail. L’ingérence chi-
noise et russe dans les affaires cana-
diennes devient sérieusement préoc-
cupante selon elle, qui a également 
souhaité s’exprimer sur le sujet. 

Assurance-emploi 
pour les personnes malades : 
trop peu, trop tard 
Le projet de loi adopté en chambre 
fera passer les prestations d’assu-
rance-emploi pour cause de maladie 

de 15 à 26 semaines. Pourtant, selon 
la députée, cela demeure trop peu : 
« Les statistiques le démontrent, la 
moyenne, dans le cas d’un cancer, 
c’est 41 semaines pour se remettre. 
On l’a vu dans le cas d’Émilie 
Sansfaçon : 26 semaines, ce n’est pas 
assez ». 

Plus encore, la mesure, qui avait 
été promise pour juillet, n’entrera 
finalement en vigueur que le 18 
décembre 2022 : « Toutes les per-
sonnes qui ont fait des demandes 
depuis juillet n’auront qu’un maxi-
mum de 15 semaines de prestations. 
C’est inacceptable, parce qu’on nous 
avait promis que ça allait être effectif 
en juillet ». 

Évidemment, il s’agit d’une bonne 
nouvelle pour les personnes qui 
feront une demande après le 18 

décembre. Mais pour Marie-Hélène, 
c’est trop peu et trop tard. « Les gou-
vernements qui se sont succédé ont 
régulièrement pigé dans la caisse de 
l’assurance-emploi, qu’on appelle 
maintenant le plat de bonbons, pour 
gagner du capital politique. Cet 
argent, on n’aurait jamais dû y tou-
cher ». Selon elle, rien ne porte toute-
fois à penser que le fonds ne suffirait 
pas à offrir, comme le Parti québécois 
le demande, 50 semaines de presta-
tions aux personnes gravement 
malades. 

Les travailleurs mieux protégés 
en cas de faillite de leur 
employeur 
Toute une aventure, que celle de la 
protection des régimes de retraite 
privés. On se souvient des employés 
et retraités de Sears, de Nortel et de la 
minière Cliffs, qui ont vu une vie 
d’épargne fondre suite à la faillite de 
leur employeur. 

La loi en vigueur sur les faillites fait 
des épargnes-retraites des créances 
qui ne sont remboursées qu’après les 
dettes aux créanciers prioritaires, 

comme les prêteurs et les gros four-
nisseurs. Le projet de loi, qui sera 
présenté au Sénat prochainement, 
prévoit que les caisses de retraite 
deviendront elles aussi des créances 
prioritaires. Une avancée, certes, 
mais pas une garantie de protection 
totale des fonds de retraite. 

Fait étrange, les députés libéraux 
semblent avoir fait bien des efforts 
pour bloquer ce projet de loi, alors 
que les députés des trois autres partis 
se sont unis pour le faire passer. 

Pour Marie-Hélène Gaudreau, il 
s’agit toutefois d’une belle victoire et 
de la preuve qu’en laissant la partisa-
nerie de côté, on peut faire avancer 
des projets de loi qui servent vrai-
ment la population : « Que des entre-
prises en faillite pigent dans le bas de 
laine de leurs travailleurs pour payer 
leurs créanciers, ça s’appelle du vol et 
il fallait que ça cesse au plus vite ». 

De l’ingérence étrangère 
dans les élections 
La députée bloquiste travaille égale-
ment à faire la lumière sur une grave 

histoire d’ingérence étrangère lors 
des deux dernières élections fédérales 
et souhaite ardemment que la 
lumière soit faite à ce sujet avant les 
Fêtes. 

Le chef libéral a toutefois 
confirmé, à plusieurs reprises, qu’ef-
fectivement des tentatives d’ingé-
rence étrangère, en particulier de la 
Chine, de la Russie et de l’Iran se 
produisent depuis des années. Il a 
toutefois insisté sur le fait que les 
rapports qu’il a eus en main ne lais-
saient pas entendre que l’intégrité des 
élections aurait pu être réellement 
compromise. 

Pour la députée bloquiste, la rela-
tion avec la Chine inquiète néan-
moins : « On n’est pas à l’abri et il faut 
se prémunir. On a eu des menaces de 
bombes. Mercredi, nos députés vont 
porter un rectangle blanc en 
Chambre, en solidarité pour le droit 
d’écrire en Chine et pour les droits 
des Ouïghours ».

Politique fédérale 
Le point avec Marie-Hélène Gaudreau
Émilie Corbeil 

En entrevue avec le Journal, la députée fédérale Marie-
Hélène Gaudreau a fait le point alors que la session parle-
mentaire s’achève. Des avancées notables ont été souli-
gnées, soit l’allongement des prestations de l’assurance-
emploi en cas de maladie et la protection des fonds de 
retraite privés.
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